
 En 987, le roi de France n’a pas d’héritiers. Les seigneurs et les évêques éli-

sent Hugues Capet comme roi. C’est un petit seigneur qui possède l’Île de France. 

Il est élu parce que personne n’a peur de lui. 

 Cependant, en devenant roi, il devient le suzerain de tous les seigneurs de Fran-

ce. Peu de seigneurs lui obéissent, mais il a le droit pour lui et donc le soutien de 

l’Église. A force de patience et de guerres il va affirmer son autorité et son fils sera 

élu roi à son tour. Celui-ci va faire de même et la royauté redevient héréditaire. C’est 

le début des capétiens. 
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 Hugues Robert Henri Ier Philippe Ier Louis VI Louis VII 

 Capet le Pieux   le Gros le Jeune 

LES PREMIERS CAPÉTIENS 

Les premiers capétiens ont des règnes longs (en moyenne 32 ans) ce qui leur donne le temps de pour-

suivre leurs buts 
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LE SACRE D’UN ROI DE FRANCE 

 

 Le roi de France est sacré roi dans la cathédrale de Reims. Il se place sous la protection de Dieu et de-

vient son représentant. Il reçoit l’hommage de tous ses vassaux. 
 

 Les quatre scènes sont : 

l’onction : il reçoit de l’huile sacrée qui en fait le représentant de Dieu, cette huile est censée lui 

donner un pouvoir de guérison. 

l’intronisation : le roi est habillé par les grands seigneurs avec une cape qui lui donne le pouvoir 

de commandement. 

le couronnement : les prêtres lui posent la couronne royale sur la tête ce qui en fait le roi. 

l’acclamation : le roi est montré à tous afin d’être connu. Il est acclamé par tous. 

onction intronisation 

couronnement acclamation 



En 1163, le roi de France Louis VII 

le jeune décide de faire construire 

une ville pour défendre la frontière 

de son royaume.  
 

Il choisit l’emplacement d’un passa-

ge à gué sur l’Yonne à mi-distance 

entre Sens et Joigny et entre Troyes 

et Orléans. Là, il pourra se défendre 

contre le Comté de Champagne et le 

Duché de Bourgogne.  
 

Il pourra aussi favoriser le commer-

ce entre Troyes et Orléans avec un 

nouveau pont en plus de celui de 

Sens. 
 

Pour attirer les habitants il l’appelle 

Villefranche, puis il se décide pour 

Villeneuve le Roi, car il en fait une 

de ses 7 villes royales et il fait cons-

truire un donjon au-devant des rem-

parts. 

Troyes Sens 

Orléans 
Joigny 

Villeneuve 

-sur-Yonne 



Le développement de Villeneuve va être rapide. En 1186, le pont est achevé et en 1199, les fossés sont termi-

nés. Pour que les futurs habitants viennent s’installer, le roi accorde une charte dite de Lorris. 

Le plan de la ville crée des rues à angle droit, à part dans le quartier des Salles où se trouve un vivier et les ré-

sidences des suivants du roi. Le donjon est construit en dehors des remparts afin de les protéger et aussi parce 

que le roi ne peut habiter à l’intérieur d’une ville libre. 

Villeneuve sera la résidence de 3 rois : Louis VII, Philippe-Auguste et Louis IX. Ensuite, Villeneuve ne sera 

plus à la frontière du royaume et sera peu à peu délaissée. 

La charte dite de Lorris 
La charte de Lorris est la première charte de franchises conservée en France. Elle est accor-

dée par le roi Louis VI le Gros lui-même. La deuxième ville à bénéficier de la charte en 

1163 est villa franca (ville franche du Roi) qui devint Villa nova Régis (Villeneuve-le-Roi) 

et aujourd'hui Villeneuve-sur-Yonne. 

Comprenant 35 articles, la charte garantit les habitants contre l'arbitraire royal, et les incite comme hommes 

libres à développer l'agriculture et le commerce. Elle les protège contre les abus des administrateurs royaux, 

prévôt, guetteur et crieur public.  

Pour augmenter la population, le roi accorde la liberté à tout serf venant en ville et y résidant depuis un an 

et un jour sans avoir été réclamé par son seigneur. 

Le village bénéficie d'une large autonomie administrative et judiciaire sous la responsabilité d'un groupe diri-

geant constitué par des « sages » et des jurés désignés parmi les « sages ». Un maire préside à leur organisa-

tion. 

Les habitants sont libres de quitter la ville et de vendre leurs biens, ils peuvent hériter.  

Ils paient un impôt annuel fixé à 6 deniers (un pain vaut un denier) par maison et par 1/2 hectare. Ils ne paient 

ni taille ni aide, ils sont dispensés de tonlieu (taxe sur la vente des marchandises), de minage (taxe sur la fari-

ne), de forage (droit perçu sur la vente de leur vin). 

Le roi accorde sa protection aux marchands qui viennent aux marchés de la ville et exempte de tout péage 

l'écoulement des productions locales vers les villes de son domaine. Les habitants ont droit à l'usage du bois 

mort. Ils sont dispensés de toute corvée. 

Ils sont exemptés de tout service armé, guet et ost ou chevauchée pour une guerre sauf dans le cas où ils pour-

raient rentrer le soir même chez eux.  



POURQUOI ? 
 

 La croisade est une expédition des chré-

tiens pour reprendre les Lieux Saints aux musul-

mans. Les Lieux Saints sont Jérusalem et sa région 

où se mélange 3 religions  :  

 la religion juive avec le Temple donné par Dieu 

aux juifs,  

 la religion chrétienne car c’est là qu’est né, 

qu’est mort et qu’est ressuscité Jésus Christ le 

fils de Dieu,  

 la religion musulmane car c’est à Jérusalem 

que le prophète Mahomet est parti visiter le pa-

radis et rencontrer Dieu. 

 En 1095, le pape Urbain II demande à ses 

fidèles de délivrer Jérusalem tombé aux mains 

des musulmans. Tous ceux, pauvres ou riches, qui 

espèrent gagner le salut de leur âme et rêvent des 

richesses de l’Orient partent se battre contre les in-

fidèles.  

 On les appelle les croisés parce qu’ils portent 

une croix cousue sur leurs vêtements ou peinte sur 

leurs armes. 

LES PREMIÈRES CROISADES 
 

 De 1096 à 1270, il y a huit grandes 

croisades. La première permet au chrétiens de 

reprendre la ville de Jérusalem et de s’y 

installer. Mais la guerre continue et les 

musulmans, plus forts, reviennent à Jérusalem 

(1187).  

 Ni la deuxième, ni la troisième croisade ne 

permettent aux chrétiens de battre les musulmans. 

LES DERNIÈRES CROISADES 
 

 La cinquième et la sixième croisade n’appor-

tent aucun changement véritable à la situation et 

sont l’occasion de pillages entre pays chrétiens. 

 Les deux dernières seront menées par 

Louis IX (Saint Louis). 

 Durant la septième croisade, il est fait prison-

nier et doit renoncer à la croisade. 

 Vingt ans plus tard, il prend la tête de la hui-

tième croisade et débarque près de Tunis. Mais la 

peste est là et il meurt comme des milliers de croi-

sés.  

 C’est la fin des croisades. 

LES CONSÉQUENCES 
 

 Si les premières croisades ont été faites par 

des hommes soucieux de libérer Jérusalem, dès 

la quatrième croisade, elles servent surtout les 

intérêts des marchands et des marins. 

 Les croisades vont permettre au 

commerce de se développer entre l’Occident 

et l’Orient. Musulmans et chrétiens apprennent à 

mieux se connaître. 

 Les musulmans apportent aux chrétiens la 

culture du riz, du citronnier, de l’aubergine ... 

 Les peuples d’Europe s’intéressent alors 

aux œuvres des grands mathématiciens, 

philosophes ou médecins arabes et les traduisent. 



LA CROISADE DES PAUVRES GENS 

 

 “On ne saurait décrire ces troupes 

d’enfants, de jeunes filles, de vieillards qui 

partaient ainsi pour la guerre sainte. Certes ils 

n’avaient ni l’intention ni la force de participer au 

combat ; seulement ils se promettaient le martyre 

sous le fer ou dans les prisons des infidèles. 

 Rien de plus touchant que de voir ces 

pauvres croisées ferrer leurs bœufs comme des 

chevaux, les atteler à une charrette à deux roues 

sur laquelle ils mettaient leurs pauvres bagages et 

leurs petits enfants.” 

Guilbert de Nogent 

LEXIQUE 

 

Chrétien : personne qui a la foi en Jésus-Christ 

et qui a reçu le baptême 

Lieux Saints : pour les chrétiens, lieux où Jésus-

Christ a vécu 

Musulman : fidèle de l’Islam 

Infidèles : se dit de ceux qui croient en une autre 

religion 

Jérusalem : lieu saint pour les juifs, les chrétiens 

et les musulmans 

Croisé : chrétien qui a juré de délivrer Jérusalem 

et qui porte une croix de tissu sur ses vêtements 

Croisades de Louis IX 



L’AGRICULTURE 

 

L’agriculture connaît, entre le XIième et le XIIIième 

siècles, plusieurs progrès importants : 

les paysans ont de nouveaux outils en fer ; pour les 

labours on remplace l’araire par la charrue qui dis-

pose de trois lames, le coutre, le soc et le versoir. 

Le collier d’épaule rigide, posé sur les épaules du 

cheval sans le blesser, remplace le collier de cou 

en cuir qui étrangle l’animal. Il permet de tirer des 

charges plus lourdes  

LES TRANSPORTS 

 

Avec le collier d’épaule on peut 

atteler les chevaux à la file et tirer des 

convois beaucoup plus lourds et on 

trace partout de nouvelles routes. 

 

Sur mer on utilise maintenant le 

gouvernail d’étambot, la boussole et 

des portulans (carte des côtes) et les 

navires peuvent s’éloigner des côtes 

sans craindre de se perdre. 

gouvernail d’étambot 

collier de cou 

collier d’épaule 

araire 
charrue 



LA MACHINE 

 

On utilise la force 

motrice du vent et 

de l’eau dans les 

moulins à grains 

ainsi que dans les 

ateliers de tisse-

rands, les tanneries 

et ce qui demande 

de la force.  

Le moulin à vent 

commence à se ré-

pandre tandis que 

le moulin à eau est 

partout. Mais ils 

appartiennent aux 

seigneurs qui font 

payer cher le droit 

de l’utiliser. 



 Lorsque les guerres devinrent plus rares et grâce aux progrès techniques (collier 

d’épaule, gouvernail d’étambot) les marchands purent de nouveau voyager. De 

grandes foires permettaient de montrer aux acheteurs les objets. 

 Les foires étaient importantes, car il y avait peu de commerçants en ville par 

manque de clientèle, et les foires permettaient de répandre les nouveautés. 

 Les plus grandes foires étaient en Champagne car c’était la route entre l’Italie et 

la Flandre (Belgique) pour échanger les produits d’Orient (épices, objets précieux) 

contre du tissu. 

 C’est à ce moment que les monnaies d’or et d’argent sont réutilisées car de 

nouvelles mines sont exploitées et que les échanges d’argent augmentent. Les banquiers 

utilisent le crédit et la lettre de change. 



pièce d’argent appelée Gros 

d’argent de France fabriqué au 

temps de Louis IX 
Boutique de change 

On échange les monnaies des différents pays et seigneuries. On éta-

blit des lettres de change (on prend l’argent et on fait une attestation 

écrite qui sera échangé ailleurs contre de l’argent). 

transport de marchandises 

une foire 



POURQUOI ? 
 

 En 1328, Char-

les IV meurt sans en-

fants. Il y a alors 2 

candidats : son cousin 

Philippe de Valois 

(prince français) et 

son neveu Édouard 

d’Angleterre (roi 

d’Angleterre).  

 Les seigneurs 

français choisissent 

Philippe qui devient 

Philippe VI. Mais en 

1337 Édouard (roi 

d’Angleterre) décide 

de devenir roi de 

France et envahit le 

pays. 

 La guerre entre 

les deux royaumes va 

durer 116 ans et se 

dérouler entièrement 

en France. 

LA GUERRE 
 

 Jusqu’en 1360, les défaites françaises de Crécy, 

Poitiers, Calais permettent aux anglais d’envahir la Fran-

ce et de prendre possession de plus du quart du royaume. 

 Puis grâce à Du Guesclin, chevalier breton qui 

combat à la mode des anglais, en 1380 les Anglais sont 

presque chassés. 

 Ensuite une guerre civile, causée par la folie de 

Charles VI, entre les bourguignons et les armagnacs, per-

met aux anglais de revenir, de gagner à Azincourt. Le 

traité de Troyes en 1420 fait du roi d’Angleterre le roi de 

France et le fils de Charles VI se réfugie à Bourges. 

 En 1429, une bergère, Jeanne d’Arc, obtient une 

armée du roi, délivre Orléans et emmène Charles VII se 

faire sacrer à Reims. Elle est prise par les anglais et brû-

lée en 1431.  

 Mais les français suivent son exemple, concluent 

une paix entre eux, reprennent la reconquête de la France 

et les anglais sont “boutés hors de France” en 1453. 

 Il faudra cependant attendre 1475, pour qu’Édouard 

IV, le roi d’Angleterre, reconnaisse qu’il n’a plus de 

droits sur la France et signe la paix à Picquigny avec 

Louis XI, le fils de Charles VII. 

LES CONSÉQUENCES 
 

 Ce siècle de guerre ruine les deux 

royaumes. 

 En Angleterre, les rois vont être af-

faiblis et bientôt une guerre civile ravagera 

le royaume. 

 En France, les batailles et les passa-

ges des armées ont provoqué épidémies et 

famines, destructions et massacres. Entre 

les épisodes de guerre, les armées ne sont 

plus payées et se transforment en bandes 

de brigands (les Grandes Compagnies) 

qui ravagent les campagnes. 

 Les seigneurs ont perdu leur pouvoir 

face au roi car ils se sont révélés incapa-

bles de gagner les batailles. Les rois lèvent 

des impôts pour la guerre et ont une armée 

permanente composée de fantassins dotés 

d’une artillerie. 

 Dans le monde de 1450 et de la Re-

naissance, les deux pays ne pourront pas 

rivaliser avec les Italiens, les Espagnols, 

les Portugais dans la conquête du nou-

veau monde et du commerce mondial. 

1453 bataille de Castillon 

1415 bataille d’Azincourt 

1420 traité de Troyes 

1429 bataille d’Orléans 

1337 défi d’Édouard III 

1346 batailles de Crécy et Calais 

1356 bataille de Poitiers 

1370-1380 guerre de Du Gesclin 

1328 mort de Charles IV 

 Philippe III (1270-1285) 
 

 

 Philippe IV (1285-1314) Charles de Valois 

 

 

 Louis X Philippe V Charles IV Isabelle 
 (1314-1316) (1316-1322) (1322-1328)  

 

    Édouard III Philippe VI 
    (1327-1377) (1328-1350) 
 

    Richard II Jean II 
    (1377-1399) (1350-1364) 

 

    Henri IV Charles V 
    (1399-1415) (1364-1380) 
 

    Henri V Charles VI 
    (1415-1422) (1380-1422) 
     

    Henri VI Charles VII 
    (1422-1461) (1422-1461) 

 

 

    Rois d’Angleterre Rois de France 
 



LES ARMÉES 
 

 L’armée française est surtout composée de chevaliers et de leurs servants. Ils ont une lourde 

armure et pensent que la bataille doit se mener à cheval comme dans un tournoi. Les fantassins suivent 

comme ils peuvent quand ils ne sont pas piétinés par leurs chevaliers. Les bourgeois des villes fournis-

sent des arbalétriers dont l’arme est puissante mais très lente. 

 L’armée anglaise est une armée dont les chevaliers sont équipés légèrement et dont les fantas-

sins sont équipés d’arc au tir rapide et précis. 

 Les français veulent de grandes batailles où les chevaliers peuvent avoir de la gloire et ramasser 

des rançons. Les anglais font une guerre d’escarmouches et de petites batailles au long de chevau-

chées qui traversent le pays. 

LA BATAILLE D’ORLÉANS 

 

 “L’assaut dura depuis le matin jusqu’à huit heures, si 

bien qu’il n’y avait guère d’espoir de victoire ce jour-là : 

aussi j’allais m’arrêter et voulais que l’armée se retire 

vers la cité.  

 Alors Jeanne d’Arc vint à moi et saisit aussitôt son 

étendard en main et se plaça sur le rebord du fossé, et, à 

l’instant qu’elle fut là, les anglais frémirent et furent 

terrifiés ; et les soldats du roi reprirent courage et 

commencèrent à monter, donnant l’assaut contre le 

boulevard, sans rencontrer la moindre résistance. 

 Alors ce boulevard fut pris et les anglais qui s’y 

trouvaient s’enfuirent, et tous furent tués.” 

       Dunois 

DU GUESCLIN 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le roi nomme Du Guesclin 

connétable, mais celui-ci proteste : 

 “Cher sire et noble roi, je ne vous 

puis dédire de votre bon plaisir; 

mais il est bien vérité que je suis un 

pauvre homme et de basse origine. 

Voici vos frères, vos neveux, vos 

cousins... comment oserais-je 

commander sur eux ?” 

 Le roi répondit : 

 “Messire Bertrand, ne vous 

excusez point... si l’un d’eux faisait 

autrement que vous obéir il me 

courroucerait tellement qu’il s’en 

apercevrait...” 

     Froissart 


